
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice10
Mardi 17 Novembre 2015

LE 7 novembre 2015 afailli être une date fatalepour Christ Djimbalango,Gabonais de 23 ans, rési‐dant au quartier Sable,dans le 2e arrondissementde Franceville. Et pourcause, sa concubine, GrâceAtangana, Gabonaise elle‐aussi, âgée de 21 ans, s'estservie d'un couteau de cui‐sine pour le lui enfoncerdans la poitrine et l'avant‐bras gauche. Egalementtouché à la tête, la victimen'a eu la vie sauve quegrâce à la diligence des po‐liciers, qui l'ont trouvéebaignant dans une mare de

sang, avant de l'évacuervers une structure sani‐taire.  Ce soir‐là, indique‐t‐on àFranceville, il est environminuit lorsque des poli‐ciers en patrouille, commec'est le cas depuis l'instau‐ration de cette mesure cen‐sée conjurer l'insécuritégalopante dans la ville,aperçoivent, au niveau duquartier Sable, une jeunefemme qui court, visible‐ment effrayée. Ces der‐niers, la croyant en danger,volent tout de suite à sonsecours. Mais quel n'estpas leur étonnementlorsque Grâce leur avouequ'elle venait de blessergrièvement son concubin,et que ce dernier était entrain de se vider de sonsang. 

Aussitôt, les agents setransportent sur les lieux,conduits par la demoiselle.A la maison, Christ Djimba‐lango est presque inerte.Sa poitrine, son avant‐brasgauche et sa tête présen‐tent des blessures qui lais‐sent échapper des "luxsanguins. L'homme estconduit par les agents auCentre hospitalier régionalAmissa Bongo, où il subitquarante‐deux points desutures à la poitrine et aubras. Il lui est égalementprescrit une incapacité detravail.Questionnée sur les rai‐sons d'un tel acte, GrâceAtangana déclare que lejeune homme, avec qui ellevit maritalement depuisquelques années, et qui estd'ailleurs le père de son

bébé d'un an, aurait tentéde la forcer à avoir des rap‐ports sexuels. Face à l'in‐sistance de l'homme, elle aété prise de colère, deve‐nant subitement agressive.Elle s'est donc saisie d'uncouteau et lui a asséné descoups. Pourtant, la jeune femmerelève que depuis qu'ils vi‐vent ensemble, Christ n'ajamais été aussi violent.Son appétit sexuel, cettenuit‐là, explique‐t‐elle, au‐rait été stimulé par sa forteconsommation d'alcool.Une cuite pas du tout dugoût de Grâce, en ce qu'ellea engendré chez sonhomme des régurgitationsaux odeurs particulière‐ment dif"iciles à supporterpar elle. D'où son refus, cefameux samedi 7 novem‐

bre, de donner une suitefavorable à ses avances.  D'abord gardée à vue aucommissariat central,Grâce a ensuite été déféréedevant le parquet de Fran‐ceville, le lundi 9 novem‐bre dernier, avant d'être"inalement placée sousmandat de dépôt. Une dé‐tention mal vécue par lavictime qui, une fois horsde danger a, à sa sortie del'hôpital, demandé aux "licsde relaxer sa partenaire.C'était, hélas, sans savoirque le dossier n'était plusentre leurs mains, et que labelle Grâce se trouvait dés‐ormais en "haute altitude",à Yené. Quant au bébé, il est restésous la garde du père, mal‐heureusement sans em‐ploi.

Elle lui entaille la poitrine pour refroidir son désir sexuel
Agression au couteau à Franceville
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En voulant forcer sa
compagne à avoir des

relations sexuelles
avec lui, Christ Djimba-
lango s'en tire avec de

graves blessures.
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QUATRE membres d'unebande, Yves Fone, Came‐rounais de 26 ans, chauf‐feur et domicilié à Lalala‐à‐gauche ; Harry Trésor Tsis‐singa, l'adjoint du cerveaude la bande, Congolais de29 ans, soudeur, domiciliéà Plein‐Ciel et identi"iécomme un repris de justice; Nguema Biyoghe, alias"Titus", le cerveau, Gabo‐nais de 24 ans, chauffeurrésidant à Soduco, et BlaiseAaron Minanou Tsaba, Ga‐bonais de 39 ans, maçondomicilié à Akournam, ontété interpellés, mercredi et

jeudi derniers, par la Policejudiciaire (PJ). Motif : volquali"ié dans une société àOwendo, vers la zone deSoduco. Un cinquièmecomplice, un certain"Stan", serait actuellementen cavale.Le 9 novembre dernier,vers 3 heures, ces indivi‐dus s'introduisent, par ef‐fraction, dans une sociétébasée à Owendo, vers So‐duco, cagoulés et armésd'une hache, d'un arrache‐clou et d'un bâton. Ilspassent discrètement parla porte centrale de l'entre‐prise où ils surprennent legardien, le neutralisent etle bâillonnent avant de leligoter. Ils entrent ensuitetour à tour dans les bu‐reaux, où ils emportent
plusieurs enveloppescontenant, chacune, unesomme avoisinant les 100000 francs. Puis, ils s'em‐parent du coffre‐fort qui,lui, contient 8 millions de

francs, 9 090 euros, des bi‐joux de valeur et des docu‐ments de la société. Une fois le ménage achevé,les quatre individus quit‐tent les lieux à bord d'un

taxi dont l'un d'eux est leconducteur, abandonnantle gardien dans une pos‐ture délicate. Le lendemain, c'est le diri‐geant de la société qui faitle constat et libère le gar‐dien. C'est aussi lui quialerte  la PJ, dont les élé‐ments vont mener des in‐vestigations qui s'avèrentbien vite fructueuses. Eneffet, grâce à quelques in‐dics, les "ins limiers met‐tent la main sur trois des"ilous, un jour plus tard.Tandis que le dernier estcueilli le lendemain. Conduits au poste, tous re‐connaissent les faits quileur sont reprochés. Ilsavouent notamment,s'agissant de leur modeopératoire, que c'est

"Titus", le cerveau, qui leura vendu la mèche. Celui‐ci,en effet, se chargeaitd'épier la société avecHarry, son adjoint, pourmieux observer les alléeset venues des véhicules.Toute chose qui leur a per‐mis de sentir la présenced'argent dans le coin. D'oùla demande de renfortpour passer à l'action.Après leur forfait, ils sesont rendus chez Minanou,à Akournam, pour le par‐tage du butin.Désormais au complet,c'est ce matin que lesmembres de la bande de‐vraient être présentés de‐vant le parquet deLibreville, qui décidera deleur sort. 

La bande à " Titus " interceptée 
À la suite d'un vol perpétré dans une société à Owendo
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Les quatre présumés voleurs après leur interpella-
tion.
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TONUS Ugochukwu, unressortissant nigérian, laquarantaine, domicilié auquartier Cocotiers, dans ledeuxième arrondissement

de Libreville et exerçant enqualité de commerçant, aété interpellé samedi der‐nier vers 11 heures, à l'an‐cienne gare‐routière, par ladirection générale des Re‐cherches (DGR). L'inté‐ressé est poursuivi pourtra"ic de stupé"iants. Au total : 30 bottes de can‐nabis, 5 joints, du vrac et

des graines. Il a été pré‐senté mardi, devant le par‐quet de Libreville, puisplacé sous mandat dedépôt à la prison centrale.Interrogé sur l'origine dece produit illicite, il a dé‐claré qu'il s'approvision‐nait auprès d'une damequi, elle, se ravitaillerait enGuinée Équatoriale. 

Encore des bottes de 
cannabis saisies 

Lutte contre les stupéfiants à Libreville...
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Le produit illicite saisi. Photo de droite : Tonus Ugochukwu médite actuellement
sur son sort en prison.
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PATRICK Mba Mintsa, Ga‐bonais de 42 ans, jardinier‐"leuriste, vient d’être prisla main dans le sac parl’antenne de la police judi‐ciaire du Woleu‐Ntem,pour détention et vente dechanvre indien à son domi‐cile de Mont‐Miyele, dansle 2e arrondissementd’Oyem, puis remis à la dis‐position de l’unité localeantidrogue. Plus connu dans la villecomme jardinier‐"leuriste,l'individu exerçait, en réa‐lité en sous‐marin, uneautre activité plus lucra‐tive que la première, cellede dealer. Ainsi, en sus duchanvre indien qu'il culti‐vait en même temps queles plantes horticoles, MbaMintsa commercialisait
cette herbe interdite par laloi. Il a été interpellé au coursd’une descente de la PJ à

son domicile, où les agentsont découvert 64 ballotsainsi qu'une importantequantité de chanvre envrac, dissimulée dans sachambre et qu'il s'apprê‐tait à écouler. Interrogé surla présence de ce produitchez lui, l'homme a déclaréque la marchandise appar‐tiendrait à deux de ses cou‐sins, Stéphane et Roslin,actuellement en fuite. Après une période degarde à vue, le présumédealer a été présenté de‐vant le parquet, peu avantde rejoindre la maisond’arrêt d’Oyem.  

Jardinier le jour, dealer à ses
heures perdues

... et à Oyem 
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Le jardinage ne rap-
portant pas gros, Pa-
trick Mba Mintsa a

choisi de s'investir sur
un terrain qui lui vaut

aujourd'hui des soucis.
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